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5.3 PLAN DES PROTECTIONS
ET DES CONTRAINTES
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RISQUES NATURELS

ET PROTECTIONS DES CAPTAGES ET PLANS D'EAU

Ce document est extrait du reglement graphique
du Plan Local d’Urbanisme de la Métropole pour améliorer la lecture.
Seuls les plans du reglement graphique du PLUm sont opposables.

Plus d’informations : https://plu.clermontmetropole.eu
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== Limites communales

RISQUES INONDATION

PPRNPi (cf. SUP)
PPRi de I'Auzon

I | PPRi du Val d'Allier clermontois
PPRNPi de I'Agglomération Clermontoise
PPRi Riom

Zones inondables connues de la rivieres du Bec
(Lempdes)

Aléas faibles

- Aléas moyens
- Aléas forts

RISQUES MOUVEMENT DE TERRAIN

Effondrement de cavités souterraines
(Aubiere, Clermon t-Ferrand)

Mouvement de terrain, glissement, instabilité

(Beaumon t, Clermon t-Ferran d, Cournon d’Auvergne)
mm Effondrement

(Pont-du-Chateau)
Cavités calcaires a chaux (Cournon d’Auvergne)

Aléas faibles
M Aléas moyens
- Aléas forts

Retrait-gonflement des argiles

Aléas moyens

Aléas forts

PROTECTION DES CAPTAGES ET PLANS D'EAU

—————
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|:| Périmetre de protection rapproché

Plans d'eau (loi Montagne)

I:] Bande de 300 metres (L.122-12 du Code de I’'Urbanisme)



